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(Association Nationale Interprofessionnelle Caprine) 
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____________________________ 

 
Objet du marché :  

 Fourniture de données relatives aux achats des ménages allemands 
en fromages de chèvre 

 
Etabli conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018  
et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 relatifs au code de la commande publique 

 
Consultation selon la procédure adaptée en application des articles L2120-1-2, L2123-1-1°  et R2123-1-1° 

 du code de la commande publique (CCpublique) 
________________________________________________________ 
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Un groupement de commandes a été constitué entre FranceAgriMer (Etablissement national des 

produits de l’agriculture et de la mer) et l’ANICAP (L’Association Nationale Interprofessionnelle 

Caprine) pour la passation d’un marché public permettant la fourniture de données relatives aux 

achats des ménages allemands en fromages de chèvre.  

La convention de groupement de commandes conclue entre FranceAgriMer et l’ANICAP. 

FranceAgriMer et l’ANICAP sont solidairement responsables des seules opérations de passation ou 

d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte pour ce qui 

est de l’évaluation du besoin, de l’analyse des offres, d’assurer la bonne exécution du marché. 

FranceAgriMer, désigné coordonnateur, a en charge pour le compte du groupement de commandes 

l’organisation des opérations associées au lancement de la procédure de mise en concurrence, la 

signature et la notification du marché. Il est également chargé de l’exécution administrative du 

marché, notamment : 

- de la gestion des éventuels sous-traitant 

- de la gestion des éventuelles pénalités 

- du traitement de toutes les éventuelles demandes du titulaire 

- de la passation des éventuels avenants, 

- de la gestion des éventuels litiges qui pourraient apparaître durant l’exécution du marché. 
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I - CLAUSES ADMINISTRATIVES  

 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHÉ 

ARTICLE 2 : PARTIES CONTRACTANTES 

 

 L’ANICAP (Association Nationale Interprofessionnelle Caprine), dont le siège est situé 42, rue 
de Châteaudun - 75324 Paris Cedex 09, représentée par son Président. 

- 

- 

- 

- 

- 
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ARTICLE 3 : PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ 

ARTICLE 4 : ALLOTISSEMENT 

ARTICLE 5 : RELATION ENTRE LE TITULAIRE DU MARCHÉ ET LE GROUPEMENT 
DE COMMANDES 

 

ARTICLE 6 : DURÉE DU MARCHÉ 

- 

- 

- 

 

ARTICLE 7 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

- 



FranceAgriMer 

ANICAP 

 

 

 

P a g e  7 | 35 

- 

- 

- 

 

 

ARTICLE 8 : BUDGET DU MARCHÉ 

- 

- 

- 

 

Article 9. MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

9.1 Modalités d’exécution des tranches 

9.2 Déclenchement des tranches 
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- 

- 

- 

- 

- 

 

Article 10 : MODALITES DU PRIX DU MARCHE 

10.1 Nature des prix 

10.2 Contenu du prix 

- 

- 

- 
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10.3 Actualisation des prix  

 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS  

11.1 Obligations du groupement de commandes 

11.2 Obligations du titulaire 

- 

- 
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- 

- 

- 

11.3 Respect de la réglementation  

11.4 Cotraitance 

11.5 Sous-traitance 
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ARTICLE 12 : CONFIDENTIALITÉ  

 

ARTICLE 13 : CLAUSES DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

ARTICLE 14 : CONTRÔLE DE LA BONNE EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
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Article 15 : MODALITES DE REGLEMENT 

15.1 Avance 

15.2 Echéancier de paiement 

 
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 

  

15.3 Facturation 

- 

- 

- 

- 
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ARTICLE 16 : PÉNALITÉS 

16.1 Pénalités pour retard 

16.2 Pénalités en cas de manquement à la règlementation relative au 
recours à la sous-traitance 

16.3 Application des pénalités 

Pour les autres pénalités, le montant des pénalités n’est pas plafonné.
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ARTICLE 17 : CLAUSES DE RÉEXAMEN 

 

 

 

 

ARTICLE 18 : ASSURANCES 
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ARTICLE 19 : CESSION OU NANTISSEMENT DE CRÉANCES 

 

ARTICLE 20 : CESSION DU MARCHÉ 

 

ARTICLE 21 : RÉSILIATION 

21.1 Dispositions générales 

D
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21.2 Résiliation pour motifs d’intérêt général 

21.3 Résiliation pour événement extérieur au marché 

 

 

 

 

 

21.4 Résiliation pour événements liés au marché 
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21.5 Résiliation pour faute du titulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 22 : EXÉCUTION AUX FRAIS ET RISQUES 

 

ARTICLE 23 : LITIGES ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
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II  – CLAUSES TECHNIQUES 

ARTICLE 24 : CONTEXTE 

 

FranceAgriMer / ANICAP, 

ARTICLE 25 : CONTENU DE LA PRESTATION 

 

 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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 et le total des autres pays. Il peut également 

indiquer d’autres pays d’origine, s’il considère que cela présente un intérêt particulier.

 

o 

o 

o 

 

 

 

o 

o 

o 

o 

- 

o 

o 

o 

o 

ARTICLE 26 : LIVRABLES ATTENDUS ET DELAIS DE LIVRAISON :  
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- 

- 

- 

- 

o 

o 

ARTICLE 27 : SUIVI DE LA PRESTATION  

 

ARTICLE 28 : LIEU D’EXECUTION 
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Annexe 1 : RGPD Clauses relatives aux données protégées 

 

 

 

    

 

– 

 

 

–   

– 
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–  

 

– 
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ANNEXE 2 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 1. Définition des résultats 

Au sens du présent article : 

Les résultats désignent tous les éléments, quels qu’en soient la forme, la nature et le support qui 

sont réalisés dans le cadre des prestations du marché, tels que, notamment les œuvres de l’esprit 

(en ce qui compris les logiciels et leur documentations), les bases de données, les marques dessins 

ou modèles, noms de domaine et autres signes distinctifs, les interventions brevetables ou non au 

sens du code de la propriété intellectuelles, les données et les informations, et plus généralement 

tous les éléments protégés ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode 

de protection, tels que le savoir-faire, le secret des affaires, le droit à l’image ou à la voix des 

personnes ou le droit à l’image des biens. 

Les résultats comprennent les éléments réalisés par le titulaire dès l’appel à la concurrence ou toute 

consultation écrite de l’acheteur en vue de la remise d’une offre et qui sont liées directement à 

l’objet du présent marché. 

Les «connaissances antérieures» désignent tous les éléments, quels qu’en soient la forme, la nature 

et le support, qui sont incorporés aux résultats et/ou sont fournis pour répondre aux besoins de 

l’acheteur dans le cadre d’une prestation intellectuelle et qui appartiennent à l’acheteur, au titulaire 

ou à des tiers ou qui leurs sont concédés en licence, mais qui ont été réalisés dans un cadre extérieur 

et indépendamment du marché, tels que notamment les œuvres de l’esprit (en ce compris les 

logiciels et leur documentation), les bases de données, les marques, noms de domaine et autres 

signes distinctifs, les dessins ou modèles, les interventions brevetables ou non au sens du code de la 

propriété intellectuelle, les données et les informations, et plus généralement tous les éléments 

protégés ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode de protection, tels 

que le savoir-faire, le secret des affaires, le droit à l’image ou à la voix des personnes ou le droit à 

l’image des biens. 

Les connaissances standards désignent les connaissances antérieures conçues pour être fournies à 

plusieurs clients en vue de l’exécution d’une même fonction, tels que les logiciels standards et les 

autres contenus proposés sous licence standard. 

 2. Régime des connaissances antérieures 

La conclusion du marché n’emporte pas transfert des droits de propriété intellectuelle ou des droits 

de toute autre nature afférents aux connaissances antérieures et aux connaissances antérieures 

standards. L’acheteur et le titulaire restent titulaires, chacun en ce qui les concerne, des droits de 

propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature portant sur les connaissances 

antérieures. Ils conservent leurs droits propres, dont ceux d’exploitation, portant sur les 

connaissances antérieures et les connaissances antérieures standards incorporées dans les résultats, 

en ce compris leur savoir-faire.  

Dès lors que le titulaire envisage d’utiliser des connaissances antérieures ou des connaissances 

antérieures standards, il s’engage à ce qu’elles soient identifiées dans son offre ou en toute 



FranceAgriMer 

ANICAP 

 

 

 

P a g e  30 | 35 

hypothèse au fur et à mesure de l’exécution du marché avant toute intégration et/ou utilisation 

d’une connaissance antérieure ou d’une connaissance antérieure standard non prévue dans l’offre.  

Le titulaire précise l’ensemble des éléments nécessaires à l’utilisation des connaissances antérieures 

et connaissances antérieures standards par l’acheteur.  

A défaut d’identification expresse en tant que connaissance antérieure (standard ou non) dans l’offre 

ou en cours d’exécution, tout élément livré en exécution du présent marché est réputé être un 

résultat. Dans cette hypothèse, le titulaire peut choisir de remplacer l’élément concerné à ses frais 

afin qu’il soit compatible avec le régime des résultats. 

Le titulaire, en sa qualité de professionnel, est seul responsable de l’analyse et du respect du régime 

juridique des connaissances antérieures et des connaissances antérieures standards qu’il intègre 

dans le marché.  

 3. Stipulations spécifiques aux connaissances antérieures et connaissances 

 antérieures standards 

Connaissances antérieures (hors standards) du titulaire, de tiers et de l’acheteur. 

Lorsque le titulaire incorpore des connaissances antérieures dans les résultats ou fournit des 

connaissances antérieures dans le cadre de l'exécution du marché ou que des connaissances 

antérieures, sans être incorporées aux résultats, sont strictement nécessaires pour la mise en œuvre 

des résultats, le titulaire autorise l'acheteur à utiliser les connaissances antérieures pour les mêmes 

droits, durée, territoire et finalités d'utilisation que ceux prévus dans le régime applicable aux 

résultats. L'acheteur n'est pas autorisé à utiliser les connaissances antérieures indépendamment de 

l'utilisation des résultats, sauf si elles sont placées sous un régime d'utilisation qui le permet. 

Pour les logiciels, le droit de pouvoir les rétrocéder à tout tiers et de pouvoir les diffuser sous licence 

libre prévu au bénéfice de l'acheteur sur les résultats ne s'applique pas aux connaissances 

antérieures, sauf stipulations contraires dans le marché ou si elles sont placées sous un régime 

d'utilisation qui le permet. 

Dans l'hypothèse où une cession à titre exclusif des résultats au profit de l'acheteur est prévue dans 

le marché, l'exclusivité ne concerne pas les connaissances antérieures, sauf stipulations expresses 

dans les documents du marché. 

L'autorisation d'utiliser les connaissances antérieures est comprise dans le prix du marché. Au cours 

de l'exécution du marché, le titulaire ne peut utiliser ou incorporer, sans l'accord préalable de 

l'acheteur, des connaissances antérieures nécessaires à la réalisation de l'objet du marché qui 

seraient de nature à limiter ou à rendre plus coûteux l'exercice des droits afférents aux résultats. 

Le titulaire ne peut utiliser les connaissances antérieures de l'acheteur que dans le cadre de 

l'exécution du marché et s'engage à ne pas divulguer les informations confidentielles contenues dans 

ces connaissances antérieures. 

Connaissances antérieures standards. 

Si le titulaire envisage au cours de l'exécution du marché d'utiliser une connaissance antérieure 

standard non listée dans son offre, il doit obtenir l'accord préalable de l'acheteur. 

Les droits d'utilisation sur les connaissances antérieures standards s'appliquent dans les conditions 

de leur licence, telle qu'acceptée par l'acheteur. 
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Le prix de cette licence est compris dans le montant du marché pour les utilisations prévues dans le 

cadre du marché et pour la durée du marché.  

 

 

4. Régime des résultats 

Finalités et besoins d’utilisation des résultats 

Le titulaire accorde au titre du présent article à l’acheteur, les droits nécessaires pour utiliser ou 

faire utiliser les résultats, en l’état ou modifiés, de façon permanente, en tout ou partie, par tout 

moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les documents 

particuliers du marché et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de l’objet des 

prestations commandées dans le marché. 

Les besoins d’utilisation de l’acheteur comprennent le droit : 

– de publier et d’utiliser les résultats consistant en des documents préparatoires, tels que 

études préalables ou spécifications, pour la mise en œuvre des besoins auxquels ils 

répondent ; 

– d’évaluer ou de faire évaluer par tout tiers à tout moment les résultats ; 

 – de pouvoir procéder aux opérations d’archivage public ; 

– de permettre à tout service au sein de la même personne morale que l’acheteur de pouvoir 

utiliser les résultats dans les mêmes conditions et finalités d’utilisation ; 

– d’assurer ou faire assurer par tout tiers l’évolution de tous résultats ; 

– de transférer les droits sur les résultats à tout tiers bénéficiaire d’un transfert de 

compétences de l’acheteur. 

Droits de l’acheteur 

Le titulaire cède à l’acheteur les droits patrimoniaux des droits d’auteur ou des droits voisins des 
droits d’auteur afférents aux résultats, pour les finalités et besoins d’utilisation mentionnés au 
présent article tels qu’applicables au présent marché. Cette cession des droits couvre les résultats, 
à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de la réception des prestations, pour le 
monde entier et pour la durée légale des droits d’auteur ou des droits voisins du droit d’auteur.  

Ces droits comprennent, dans le respect des droits moraux, l’ensemble des droits patrimoniaux de 
reproduction, de représentation et de distribution, et notamment les droits d’utiliser, d’incorporer, 
d’intégrer, d’adapter, de modifier, d’arranger, de corriger, de traduire les résultats en toutes 
langues, en tout ou en partie, en l’état ou modifiés pour les finalités et besoins d’utilisation 
mentionnés au présent article, tels qu’applicables au marché.  

Le droit de reproduction comporte, dans le respect des droits moraux, notamment le droit de 
reproduire les résultats, pour quelque usage que ce soit, par quelque procédé que ce soit, connu ou 
inconnu y compris non prévisible, sur tout support actuel ou futur et sans limitation de nombre tel 
que papier, électronique, numérique, analogique, magnétique, optique, vidéographique, pour toute 
exploitation, y compris en réseau sans limitation de nombre, en tout ou partie, en l’état ou modifiés, 
par tous procédés et sur tous supports.  
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Le droit de représentation et de distribution comporte, dans le respect des droits moraux, 

notamment le droit de communication au public et de mise à disposition du public des résultats, en 

tout ou partie, directement ou indirectement, en l’état ou modifiés, par tous moyens, modes et 

procédés, connus ou inconnus, sous toute forme, et auprès du public en général ou de catégories 

de public en particulier, de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il 

choisit individuellement.  

 

Les droits portant sur les résultats qui ont la forme de logiciels comportent, en outre, notamment les 
droits d’évaluer, d’observer, de tester, de dupliquer, de charger, d’afficher, de stocker, d’exécuter, 
de modifier, d’arranger, décompiler, assembler, transcrire tout ou partie des résultats, d’en faire la 
maintenance préventive, corrective, adaptative et évolutive, d’en réaliser de nouvelles versions ou 
de nouveaux développements, de le traduire en toute langue, transcrire dans tout langage de 
programmation, configurer, interfacer avec tout logiciel, base de données, produit informatique, 
d’en réutiliser les algorithmes à toutes fins, d’en intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres 
existantes ou à venir, faire tous actes aux fins d’interopérabilité avec d’autres systèmes crées de 
manière indépendante.  

La présente cession est consentie à l’acheteur à titre non exclusif, afin d’accorder au titulaire le droit 
d’exploiter les résultats (cf. ci-après ‘droits du titulaire’). 

Compte tenu de leur nature, les résultats qualifiés de confidentiel font l’objet d’une cession à titre 
exclusif. 

Le titulaire s’interdit de déposer ou de réserver notamment à titre de marque ou de signes distinctifs 
(y compris noms de domaine ou comptes de réseaux sociaux) les résultats ayant pour objet de 
distingue l’identité propre de l’acheteur et/ou de ses services. 

Plus généralement, le titulaire s’interdit de procéder à tout dépôt ou réservation de marque ou de 
signes distinctifs (y compris noms de domaine ou comptes de réseaux sociaux) pouvant générer un 
risque de confusion avec l’acheteur, ses services ou produits et s’interdit de déposer ou réserver sur 
les résultats mentionnés ci-avant à la première énumération tout droit ou titre de propriété 
industrielle, en France ou à l’étranger, de nature à limiter ou rendre plus onéreux l’exercice des droits 
de l’acheteur.  

Le prix de cette cession est forfaitairement compris dans le montant du marché.  

Les données intégrées ou générées dans le cadre du présent marché sont confidentielles et 
appartiennent exclusivement à l’acheteur. Le titulaire dispose d’un accès aux données dans le cadre 
de l’exécution du marché aux seules fin de son exécution. 

Le titulaire s’interdit d’en faire un quelconque usage, direct ou indirect, en dehors des prestations 
du présent marché, sauf autorisation préalable et expresse de l’acheteur. 

Droits du titulaire 

Le titulaire conserve la propriété de ses savoir-faire et méthodes utilisés pour réaliser les résultats. 

L’acheteur autorise le titulaire à exploiter, y compris à titre commercial, les résultats créés dans le 

cadre du marché et non soumis à cession exclusive au profit de l’acheteur, pour les mêmes droits 

que ceux prévus ci-avant, sous réserve de la confidentialité d’informations intégrées dans les 

résultats en vertu de ses obligations en la matière. Pour les connaissances antérieures mises à 
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disposition du titulaire par l’acheteur pour l’exécution du marché le titulaire sollicite l’accord de 

l’acheteur. 

Le titulaire s’engage à ce que l’exploitation des résultats ne porte pas atteinte aux droits ou à l’image 

de l’acheteur. Le titulaire peut publier les résultats sous réserve du respect de ses obligations de 

confidentialité et du régime de confidentialité des résultats et de l’accord préalable de l’acheteur si 

les résultats comprennent des connaissances antérieures mises à sa disposition par ces derniers pour 

l’exécution du marché. La publication mentionne que les résultats ont été financés par l’acheteur.  

Stipulations communes 

Pour permettre à l’acheteur d’exercer les droits qui lui sont accordés au titre du marché, le titulaire 

livre spontanément et au fur et à mesure de l’exécution des prestations, l’ensemble des éléments 

nécessaires à cet exercice, ainsi que leurs mises à jour ou évolutions au cours du marché tels que les 

fichiers sources et natifs dans un format ouvert. 

La propriété matérielle de ces éléments est transférée à l’acheteur. La propriété matérielle de ces 

éléments est transférée à l’acheteur. Elle est comprise dans le prix du marché 

Le titulaire garantit à l’acheteur la jouissance pleine et entière, libre de toute servitude, des droits 

cédés ou licenciés aux termes du marché sur les résultats et les connaissances antérieures standards 

ou non. A ce titre, il garantit : 

– qu’il est titulaire ou détient les droits cédés ou licenciés ; 

– qu’il dispose des autorisations relatives aux droits de la personnalité et plus généralement 
dispose de toutes les autorisations nécessaires pour les finalités et besoins d’utilisation 
applicables au marché ; 

– qu’il indemnise l’acheteur, en l’absence de faute qui lui serait directement imputable, sans 
bénéfice de discussion ni de division, contre toute action, réclamation, revendication ou 
opposition de la part de toute personne invoquant un droit auquel l’utilisation des résultats 
et des connaissances antérieures standards ou non conforme aux stipulations portées au 
présent article aurait porté atteinte. Si l’acheteur est poursuivi pour contrefaçon, 
concurrence déloyale ou parasitisme sans faute de sa part du fait de l’utilisation des résultats 
et des connaissances antérieures ou non conforme aux stipulations portées ci-avant, ils en 
informent sans délai le titulaire qui pourra alors intervenir à l’action judiciaire ; 

– dans ces hypothèses, qu’il apporte à l’acheteur toute l’assistance nécessaire à ses frais ; 

– qu’il s’engage à son choix, (i) à modifier ou de remplacer les éléments objet du litige ou d’un 
risque sérieux de litige, de manière qu’ils cessent de tomber sous le coup de la réclamation, 
tout en restant conformes aux spécifications du marché, (ii) à faire en sorte que l’acheteur 
puisse utiliser les éléments en litige sans limitation ni frais supplémentaires, ou, (iii) dans le 
cas où l’une de ces solutions ne peut être raisonnablement mise en œuvre, à rembourser à 
l’acheteur les sommes payées au titre des éléments objet du litige et à l’indemniser du 
préjudice subi. 

Dans ces hypothèses, le titulaire prend à sa charge tous dommages et intérêts auxquels l’acheteur, 
en l’absence de faute qui lui serait directement imputable, serait condamné à raison d’un acte de 
contrefaçon, concurrence déloyale ou parasitisme, du fait de l’utilisation des résultats et des 
connaissances antérieures standards ou non conforme aux stipulations du présent article, dès lors 
que la condamnation les prononçant devient exécutoire. 
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Le titulaire garantit les droits cédés ou licenciés afférents aux résultats ou aux connaissances 
antérieures standards ou non, à l’acheteur, lors de toute cession ou licence de droits portant sur les 
résultats ou les connaissances antérieures standards ou non. 

Le titulaire garantit que les résultats, les connaissances antérieures et les connaissances antérieures 
standards utilisés suivent le régime des droits d’utilisation applicables au marché. 

Sur simple demande, le titulaire s’engage, à ses frais, à remplacer les résultats, les connaissances 
antérieures standards ou non qui ne permettraient pas à l’acheteur de les exploiter dans les 
conditions prévues dans le cadre du marché.  

La responsabilité du titulaire n’est pas engagée pour toute allégation concernant :  

– les connaissances antérieures standards ou non que l’acheteur a fournies au titulaire pour 
l’exécution du marché ; 

–  les éléments incorporés dans les résultats à la demande expresse de l’acheteur ; 

– les modifications, adaptations apportées aux résultats, si la cause de l’allégation trouve son 
fondement dans une modification ou une adaptation apportées par l’acheteur ou à sa 
demande expresse. 

Le titulaire dégage l’acheteur de toutes les obligations légales et conventionnelles vis-à-vis des 

salariés ou commettants du titulaire. 

De manière générale, le titulaire ne peut opposer ses droits ou titres de propriété intellectuelle ou 

ses droits de toute autre nature à l’utilisation des résultats et des connaissances antérieures, lorsque 

celle-ci est conforme aux besoins d’utilisation applicables au marché.  

Le titulaire ne peut notamment opposer aucun droit portant sur l’apparence graphique, les 

enchaînements et intitulés de menus ou de commandes qui seraient de nature à limiter les besoins 

d’évolution, d’adaptation, de traduction ou d’incorporation des résultats à des fins notamment 

d’interopérabilité avec d’autres systèmes et logiciels. 

Le titulaire autorise l’acheteur à extraire et réutiliser librement les bases de données incluses dans 

les résultats, notamment en vue de la mise à disposition des informations publiques à des fins de 

réutilisation à titre gratuit ou onéreux.  

En cas de cessation du marché pour quelque cause que ce soit, l’acheteur conserve les droits 

d’utilisation applicables au marché. 

L’acheteur a la possibilité de sous-céder, sous-licencier ou de sous-traiter la mise en œuvre des 

résultats, connaissances antérieures et connaissances antérieures standards pour son propre 

compte, dans les limites de l’objet du marché L’acheteur peut librement publier les résultats sous 

réserve des éventuelles obligations de confidentialité fixées au présent document et que cette 

publication ne constitue pas une divulgation au sens du droit de la propriété industrielle.  

L’existence de restrictions au droit de publier les résultats ne fait pas obstacle à la publication 

d’informations générales sur l’existence du marché et la nature des résultats. 

Les limites au pouvoir de publication ne s’opposent pas à la possibilité, pour l’acheteur, pour la mise 

en œuvre de leurs droits, de communiquer à un tiers ces résultats, en tout ou partie, dans le respect 

des obligations de confidentialité fixé au présent document. 
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Toute publication doit mentionner le nom du titulaire et des auteurs.  

Les parties s’informent mutuellement des modifications qu’elles souhaitent opérer sur les résultats 

afin de recueillir les observations utiles de l’autre partie. Elles s’accordent la libre disposition des 

modifications mineures et des corrections apportées aux résultats. 


